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ADMINISTRATION DU PERSONNEL DE L'OMC

Classe de début pour les postes de professionnels

La pratique courante au Secrétariat de l'OMC est de pourvoir les postes de professionnels à la
plus basse (classe 7 – soit la classe P2 dans le système des Nations Unies) des classes correspondant
aux postes de professionnels, qui vont de 7 à 10.  La classe 7 est donc considérée comme la classe de
début pour les professionnels (normalement) peu chevronnés.  Les fonctions confiées aux
professionnels de la classe 7 ne sont pour l'essentiel pas différentes de celles qui sont confiées à ceux
de la classe 8;  toutefois, pendant leur période de service initiale au Secrétariat, les nouveaux
fonctionnaires ont naturellement besoin d'une plus grande supervision.

La classe 7 devrait donc être considérée de la même manière que les classes de début
similaires de nombreuses administrations nationales – l'avancement à la classe supérieure, la classe 8,
n'étant pas réellement une "promotion" du point de vue de l'acquisition de nouvelles responsabilités
ou de responsabilités plus grandes mais plutôt la reconnaissance d'une compétence initiale dans le
domaine d'activité de l'OMC.

Ainsi, il est proposé que les postes de professionnels de l'OMC qui sont à pourvoir à la classe
de début soient considérés comme des postes de classe 7/8, de façon qu'un reclassement du poste ne
soit pas nécessaire lorsque le titulaire est promu de la classe 7 à la classe 8.

Cela ne veut absolument pas dire que le passage de la classe 7 à la classe 8 se ferait de
manière automatique.  Les professionnels recrutés initialement à la classe 7 continueraient d'être
soumis aux procédures de promotion normales, y compris les rapports complets d'évaluation du
comportement professionnel ainsi que la vérification sur place permettant de voir si le travail
effectivement accompli par la personne faisant l'objet d'une proposition de son directeur justifie
l'avancement à la classe 8.
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